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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

établissements
Question écrite n° 79207

Texte de la question

M. Marc Le Fur attire l'attention de M. le ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique sur le
nombre d'enfants handicapés qui ne sont pas pris en charge par des structures spécialisées. Selon la directrice
des établissements et services médico-sociaux de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, les listes
d'attente dans les structures spécialisées concernent 13 000 enfants de moins de 20 ans. Ces enfants ne sont
pas pris en charge. Les maisons départementales pour les handicapés (MDPH), créées par la loi du 11 février
2005, sont saturées par les demandes de placement en structures spécialisées. Il souhaite savoir ce que le
Gouvernement entend faire concrètement afin que les MDPH puissent accomplir dans les meilleures conditions
leurs attributions et que ces enfants puissent être accueillis en structures spécialisées.
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